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Objet : Instruction des candidatures et promotions pour le Mérite agricole – Promotions de janvier
et juillet 2018.

Destinataires d'exécution

Monsieur le Vice-président du CGAAER
Madame la Secrétaire Générale
Madame la Directrice Générale et Messieurs les Directeurs Généraux et Directeur
Mesdames les Préfètes et Messieurs les Préfets
Mesdames et Messieurs les Présidents, Directeurs Généraux et Directeurs des Etablissements 
Publics et Office

Résumé : Campagne pour les promotions du Mérite agricole 2018 
 
Mots-Clés : MERITE AGRICOLE

Textes de référence : 
Décret du 7 juillet 1883 instituant la décoration du Mérite agricole et les textes subséquents qui 
l’ont complété ou modifié, notamment : 
- Décret n°59-729 modifié du 15 juin 1959 relatif à l’ordre du Mérite agricole 
- Décret n°93-865 du 21 juin 1993 modifiant le décret n°59-729 du 15 juin 1959 relatif à l’ordre du 
Mérite agricole 
- Décret n°99-938 du 4 novembre 1999 modifiant le décret n°59-729 du 15 juin 1959 relatif à 



l’ordre du Mérite agricole 
- Décret n°2013-555 du 26 juin 2013 modifiant le décret n°59-729 du 15 juin 1959 relatif à l’ordre 
du Mérite agricole. 
 



INTRODUCTION

Créé  en  1883  par  Jules  Méline,  ministre  de  l’agriculture,  l’ordre  du  Mérite  agricole
comprend deux promotions annuelles en janvier et en juillet. Pour être admis dans l’ordre du Mérite
agricole, les candidat.e.s doivent être âgé.e.s de 30 ans et justifier de 15 ans de services rendus à
l’agriculture.

Les promotions aux grades d’officier et commandeur ne sont possibles que si l’activité et
les mérites se sont poursuivis dans les 5 années qui ont suivi la précédente nomination ou promotion.

Les  promotions  au  grade  de  commandeur  ne  peuvent  avoir  lieu  que  lorsqu’il  y  a  des
véritables mérites nouveaux depuis l’obtention du grade d’officier. Les dossiers présentés pour le
grade de commandeur doivent donc être suffisamment argumentés et détaillés.

Le Conseil de l’ordre du Mérite agricole est composé d’un membre de la Légion d’honneur
(exerçant  la  vice-présidence  du  Conseil)  nommé par  le  Ministre  sur  la  proposition  du  Grand
Chancelier de la Légion d’honneur, de la directrice de cabinet du Ministre, de la secrétaire générale,
du  vice-président  du  CGAAER,  de  quatre  directeurs  généraux  ou  directeurs  d’administration
centrale, et de huit personnalités choisies parmi les notabilités du monde agricole (ayant le grade de
commandeur du Mérite agricole) nommées pour une durée de trois ans renouvelable. Ce conseil se
réunit deux fois par an et donne son avis sur les promotions au grade de commandeur.

REGLE GENERALE et CONDITIONS PARTICULIERES

Les conditions d’éligibilité prévoient que le ou la candidat.e soit : 

- Agé.e d’au moins 30 ans et justifie de 15 ans de services pour être nommé.e au grade de
chevalier ;

- Justifie  de  5  ans  au  moins  dans  le  grade  de  chevalier  pour  être  promu.e  au  grade
d’officier ;

- Justifie de 5 ans au moins dans le grade d’officier pour être promu.e dans le grade de
commandeur. 

Le contingent annuel est fixé à 60 commandeurs, 600 officiers et 2 400 chevaliers. Afin de
prendre en compte des carrières exceptionnelles, des promotions directes aux grades d'officier ou de
commandeur, ou des promotions du grade de chevalier au grade de commandeur, peuvent intervenir
dans la limite de 5 % du contingent correspondant.

Les  officiers  et  commandeurs  de  la  Légion  d’honneur  et  de  l’Ordre  national  du  Mérite
peuvent être nommés directement aux grades correspondant de l’ordre du Mérite agricole.








